
Annexe 1 – CCTP - Accord-cadre Régénération d’écluse au gabarit Freycinet 
Secteur de la Direction territoriale de Strasbourg 

LISTE DES CHOMAGES PREVISONNELS 

 

Canal de la Sarre 

• De mi-novembre à début mars tous les ans 

Canal de la Marne au Rhin Est (du bief de partage à l’écluse 40) 

• De mi-novembre à début mars tous les ans 

Canal de la Marne au Rhin Est (du bief 41 à l’écluse 51) 

• De début février à mi-mars en année impaire  

• Du 2 février 2026 au 15 mars 2026 (report du chômage 2025) 

Canal du Rhône au Rhin Branche Nord (de l’écluse de raccordement de Rhinau à l’écluse 80) 

• De mi-novembre à début mars tous les ans 

Canal du Rhône au Rhin Branche Nord (du bief 81 à l’écluse 86) 

• De début février à mi-mars en année impaire  

• Du 2 février 2026 au 15 mars 2026 (report du chômage 2025) 

Ill canalisée et Canal des Faux-Remparts 

• De début janvier à fin février en année impaire 

Canal de Colmar 

• De début janvier à fin février tous les ans 

Canal du Rhône au Rhin Branche Sud (de l’écluse 7S à l’écluse 38) 

• De mi-novembre à fin janvier tous les ans 


